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1ère partie : INSTITUTIONS JUDICIAIRES (6 points) 

 

- Quelles sont les deux conditions de l’octroi de l’aide juridictionnelle ? (2 points) 
 

- Expliquez en quoi l’organisation de l’avancement des magistrats révèle le souci de 
leur indépendance. (1,5 point)  
 

- Les chambres de la Cour de cassation aujourd’hui : vous préciserez leurs noms et 
identifierez au moins un de leurs domaines de compétence. (2,5 points) 

 

2ème partie : INSTITUTIONS ADMINISTRATIVES (4 POINTS) 

 

-  Le Premier ministre, autorité administrative. (2 points) 
 

- La libre administration des collectivités territoriales. (2 points) 

 


